
    

Taux de satisfaction : 66¨% 

Taux de réussite : 100¨%  

Taux d’insertion : 80¨% 

Le CFPPA de Thiérache est habilité 

pour recevoir des personnes en 

situation de handicap 

TITRE PROFESSIONNEL 

  

OUVRIER DU PAYSAGE  

(niveau 3)en formation continue 

DÉBOUCHÉS MÉTIERS 

  

MÉTIERS PRÉPARÉS 

- Ouvrier paysagiste 

- Jardinier paysagiste 

- Agent de collectivité en 

service espaces verts 

 

 

  

L’ensemble des objectifs vise l’acquisition des compétences professionnelles suivantes :  

- CCP 1 : entretenir un espace paysager 

- CCP 2 : végétaliser un espace paysager  

- CCP 3 : poser et entretenir des circulations, terrasses et équipements dans un espace paysager 

L’ouvrier du paysage est amené à créer, à entretenir des espaces mais également à mettre en œuvre des 

aménagements de maçonnerie paysagère dans le respect des règles de l’art propres aux techniques du 

métier tout entant en accord avec les orientations publiques liées à la transition écologique et énergétique.  

 

  

 

 

 

 

PRÉ-REQUIS 

 

 
- Etre demandeur d’emploi, de 18 ans et plus (Le CFPPA-UFA de la Thiérache respecte les 

dispositions en matière d’accessibilité des personnes en situation de handicap et/ou en difficulté 

d’apprentissage) 

- Appétence pour le métier de jardinier paysagiste 

- Bonne condition physique 

- Être prêt à s’investir dans une formation de quelques mois 

 

 

- Accès internet 

- Le support des attendus pour l’évaluation est fourni 

- Alternance de cours théoriques et pratiques en centre de formation ; chantiers 

extérieurs ; stages en entreprise 

- Validation du projet professionnel et qualifiant 

- Accompagnement individualisé 

- Remise à niveau 

 

 

CFPPA-UFA DE THIERACHE rue Porte de Champs 02140 VERVINS – Tél : 03 23 91 31 50 – mail : cfppa.la-thierache@educagri.fr 

 

DURÉE 

- 598.5 heures en centre de formation (qualification, consolidation) 

- 420 heures en entreprise 

 

MOYENS PÉDAGOGIQUES 

Mise à jour le 28/11/2023 

La validation du titre d’Ouvrier du 

Paysage fait l’objet d’un examen 

d’une durée totale de 12 h

    

L’ensemble des objectifs vise l’acquisition des compétences professionnelles suivantes :  

- CCP 1 : entretenir un espace paysager 

- CCP 2 : végétaliser un espace paysager  

- CCP 3 : poser et entretenir des circulations, terrasses et équipements dans un 

espace paysager 

L’ouvrier du paysage est amené à créer, à entretenir des espaces mais également à 

mettre en œuvre des aménagements de maçonnerie paysagère dans le respect des 

règles de l’art propres aux techniques du métier tout entant en accord avec les 

orientations publiques liées à la transition écologique et énergétique.  

 

  

 

 

 

 

PRÉ-REQUIS 

 
 

- Appétence pour le métier de jardinier paysagiste 

- Bonne condition physique 

- Être prêt à s’investir dans une formation de quelques mois 

 

 

Accès internet 

Le support des attendus pour l’évaluation est fourni 

Alternance de cours théoriques et pratiques en centre de formation ; chantiers 

extérieurs ; stages en entreprise 

 

 

CFPPA-UFA DE THIERACHE rue Porte de Champs 02140 VERVINS – Tél : 03 23 91 31 50 – mail : cfppa.la-thierache@educagri.fr 

 

DURÉE 

- 595 heures en centre de formation 

- 420 heures en entreprise 

 

SECTEURS D’ACTIVITÉ 

- Entreprise du paysage 

- Service espaces verts en 

collectivité 

- Entreprise privée (régie, 

complexe touristique) 

 
MOYENS PÉDAGOGIQUES 

Taux de satisfaction : en cours 

Taux de réussite : en cours 

Taux d’insertion : en cours 

La validation du titre d’Ouvrier du 

Paysage fait l’objet d’un examen 

d’une durée totale de 12 heures  

 

FINACEMENT 

TARIFS Coût moyen France Compétence ou CNFPT. Nous consulter.  

FINANCEMENT Conseil Régional, PTP (Projet de Transition Professionnelle), OPCO, Contrat de 

professionnalisation, CPF (Compte Personnel de Formation), Personnel 

SECTEURS D’ACTIVITÉ 

- Entreprise du paysage 

- Service espaces verts en 

collectivité 

- Entreprise privée (régie, 

complexe touristique) 

 


